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MOTION 
 
 
 
 
 
La Direction Régionale SNCF Réseau, a décidé de ne pas renouveler au 31 décembre prochain, la 

convention qui autorise les circulations du Train Rouge entre la commune de Rivesaltes dans le 

département des Pyrénées-Orientales et la commune de Saint-Martin-Lys dans le département de 

l’Aude.  Cela aurait pour conséquence la fermeture de la ligne à tout trafic. 

 

Cette décision, si elle est confirmée, est lourde de conséquences pour les territoires du Pays Cathare et 

des Fenouillèdes. Elle anéantit les efforts de valorisation de nos patrimoines historiques et naturels 

portés par les Départements, les intercommunalités, les communes et met en difficulté les entreprises 

qui animent nos territoires. 

 

Alors que le Premier ministre Jean Castex déclarait le 12 décembre dernier que les petites lignes 

ferroviaires étaient “un investissement d'avenir", promettant leur remise en état "partout" en milieu 

rural, nous, élu.es du Département des Pyrénées-Orientales, partenaire institutionnel du syndicat 

mixte du train rouge, demandons que le gouvernement se mobilise afin que le groupe SNCF réseau, 

s’engage à poursuivre l’entretien régulier de cette ligne. Elle est un outil indispensable à la mobilité en 

milieu rural, au transport de marchandises et au développement de l’économie touristique du Pays 

Cathare et des Fenouillèdes. 

 

 
 

 
Non à la fermeture de la ligne ferroviaire Rivesaltes – Saint Martin Lys,  

fer de lance du tourisme de la vallée du Train Rouge 


